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ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 7 à 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La création d’une section disciplinaire à l’échelle de la région académique est une aberration qui va 
à l’encontre du principe disciplinaire des établissements d’enseignement supérieur.

Premièrement, les régions académiques constituent une échelle beaucoup trop importante pour 
garantir une efficacité et un respect de la procédure disciplinaire. D’après l’Atlas régional de 
l’enseignement supérieur concernant les effectifs étudiants de 2021, le nombre d’étudiants par 
région académique est compris dans une échelle allant de 66 600 (Centre-Val de Loire) à 733 000 
(Île-de-France), pour une moyenne de plus de 227 000 étudiants par région académique (hors Corse 
et DROM). Un tel périmètre de compétence mènera sans nul doute à une embolie et à une 
inefficacité de ces sections disciplinaires académiques.

Deuxièmement, assurer une section disciplinaire à l’échelle académique, c’est imposer une 
logistique d’organisation et de déplacement pour ses membres, les personnes l’ayant saisie, les 
personnes étant témoins, et les personnes étant convoquées. Ainsi, la distance entre l’université de 
Nîmes et la ville de Toulouse, siège de la région académique, est de 300km. Celle entre l’université 
de Poitiers et la ville de Bordeaux, siège de la région académique, est de 250km, de même que celle 
entre l’Université de Reims et la ville de Nancy, siège de la région académique du Grand Est. 

Instaurer de telles distances entre la section disciplinaire et les personnes qui seront amenées à la 
composer, à y témoigner ou à y être convoquées. C’est s’assurer d’une lenteur de fonctionnement, 
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des décisions déconnectées de la réalité des faits et du terrain ainsi que démultiplier les probabilités 
pour les victimes de ne pas pouvoir y témoigner et pour les accusés de ne pas pouvoir s’y défendre.

En définitive, instaurer une section disciplinaire académique correspond, au mieux à créer un outil 
inefficace, et au pire une machine à prendre des décisions administratives en totale opposition avec 
les principes d’un jugement juste et équitable et le droit d’être entendue et défendue de toutes les 
parties. Cet amendement vise donc à supprimer les alinéas la concernant dans la proposition de loi.


